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COMMUNIQUÉ SCOTARITÉ

Le Directeur de la Scolarité Centrale porte à la connaissance des
êtudiants venant d'autres universités et sélectionnés pour les études
en master 1 et en doctorat 1, que la date limite pour les demandes
d'équivalence ainsi que les autorisations dlnscription, est fixée au 28
novembte 20125.
Par conséquent, il est demandé aux concernés de prendre toutes les
dispositions utiles afin de respecter ce délai.

Vous trouverez ci-dessorts, la liste des pièces à fournir.

/ Deux (O2l demandes manuscrites adressées à Madame la
Présidente de l'Université Peleforo GON COULIBALY.

/ Deux (02) photocopies légalisées des diplômes (BAC, Licence,
Master)

/ Deux (O2) photocopies de tous les relevés de notes
/ Deux (O2) photocopies du procès-verbal de soutenance (pour les

impétrants)
/ Deux (02) photocopies de la pièce nationale dldentité (CNI,

passeport, carte consulaire pour les non nationaux)
/ Deux (02) photocopies du dernier certificat de scolarité.

NB : Pour les étudiants retenus pour le doctorat, issus de I'UPGC,
prière établir un seul exemplaire des dossiers.

Fait à Korhogo, le 29 ôctobre 2025
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